
BUDGET DES DÉPENSES 2008-2009

 Tableau 4 - Fonctionnement : Sommaire des totaux - Actif par catégorie

$ $ $ $ $

Ministères

Dépôts et

charges payées

d'avance

Avances et

montants

récupérables

Prêts et

investissements

Moins :

Recouvrements

d'autres

activités

et ministères

Total

-Affaires autochtones - - - -

 15 900 000 12 000 000 3 900 000Agriculture, Alimentation et Affaires 

rurales

- -

 499 000 499 000Procureur général - - -

-Bureau du Conseil des ministres - - - -

 2 100 000 2 100 000Services à l'enfance et à la jeunesse - - -

-Affaires civiques et Immigration - - - -

 25 232 200 25 232 200Services sociaux et communautaires - - -

 16 000 8 000 8 000Sécurité communautaire et Services 

correctionnels

- -

-Culture - - - -

 147 878 400 141 778 400 6 100 000Développement économique et 

Commerce

- -

 1 310 000 1 310 000Éducation - - -

-Énergie - - - -

-Environnement - - - -

 1 000 1 000Finances - - -

-Office des affaires francophones - - - -

 11 001 000 11 001 000Services gouvernementaux et Services 

aux consommateurs

- - -

 71 803 100 3 000 000 68 803 100Santé et Soins de longue durée - -

 500 000 500 000Promotion de la santé - - -

-Travail - - - -

-Bureau du lieutenant-gouverneur - - - -

 300 000 300 000Affaires municipales et Logement - - -

 301 000 301 000Richesses naturelles - - -

 20 003 000 20 000 000 3 000Développement du Nord et Mines - -

-Cabinet du Premier ministre - - - -

-Renouvellement de l'infrastructure 

publique

- - - -

 15 172 000 6 600 000 8 572 000Recherche et Innovation - -

 4 025 000 1 925 000 2 100 000Revenu - -

 1 000 1 000Petites Entreprises et Entrepreneuriat - - -

-Tourisme - - - -

 285 649 100 72 700 000 212 949 100Formation, Collèges et Universités - -

 5 000 5 000Transports - - -

 601 696 800 256 378 400 98 568 300 246 750 100 -
TOTAL

Note :

1. Les crédits législatifs ont été inscrits dans les catégories de dépenses correspondantes (voir l'introduction à la page vii).

2. Les chiffres des bureaux de l'Assemblée législative, du directeur général des élections, de l'ombudsman et du 

vérificateur général seront inclus dans le Volume 2 du Budget des dépenses 2008-2009.


